
BILAN D’ACTIVITE 2016

ASSOCIATION   
D’ACCOMPAGNEMENT 
DES AGRICULTEURS 
EN DIFFICULTE
Pour accompagner des familles et 
préserver l’emploi agricole ; des 
agriculteurs ont créé Solidarité 
Paysans

De la solidarité pour surmonter les difficultés

Solidarité Paysans en Auvergne - Maison des paysans - Marmillat
63370 LEMPDES - 04.73.14.36.10 - speauv@gmail.com

Solidarité Paysans 63 association d’intérêt général habilitée à recevoir des dons ouvrant droit à la réduction d’impôts



DES ACCOMPAGNEMENTS 
DANS  TOUTE L’AUVERGNE 
(nombre d’accompagnements 

par département)

SOLIDARITE PAYSANS

PREVENTION DES DIFFICULTES
Interventions en MFR, articles de presse, 
reportages TV et radio, lettre d’information

EXPERTISE
Participation aux cellules de crise de la DDT 
et aux cellules de désérhence

GROUPES DE PAROLE
Groupes de discussion auxquels participent 
des agriculteurs en difficulté et un psychologue

APPELS VOLONTAIRES
Accompagnement individualisé des agriculteurs
en demande

L’ACTION DE SOLIDARITE PAYSANS EN 2016

NOS ACTIONS

LA FORCE D’UN RESEAU NATIONAL 
Solidarité Paysans en France, c’est…

64 départements couverts
1000 bénévoles et 80 salariés 
3 000 familles d’agriculteurs accompagnées par an
70 % des personnes accompagnées conservent 
leurs exploitations SUIVI DES BENEFICIAIRES DU RSA

Préstation pour le conseil départemental du 
Puy-de-Dôme et de l’Allier

2016 a été une année difficile pour les agriculteurs auvergnats : 
prix en berne et aléas climatiques. Dans ce contexte, l’association 
est de plus en plus sollicitée : + 37% d’accompagnements par 
rapport à 2015.

> 208 EXPLOITATIONS ACCOMPAGNEES

> UNE EQUIPE DE 5 ACCOMPAGNATEURS PROFFESSIONNELS

> 78 BENEVOLES IMPLIQUES DANS LES ACCOMPAGNEMENTS

Depuis 10 ans, des accompagnateurs professionnels et bénévoles soutien-
nent les agriculteurs auvergnats qui leur font appel. L’association inscrit 
ses actions auprès des agriculteurs confrontés à des difficultés menaçant 
la pérennité de leur entreprise, leurs droits sociaux, l’équilibre de leurs rela-
tions privées, sociales et professionnelles ainsi que leurs capacités à 
rebondir.

83

93

2111



L’ORIGINE DES DIFFICULTES

LES DOMAINES D’INTERVENTION

Un accompagnement global est fondamental
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au coeur de la crise

Organisation de négociations 
amiables, dialogue avec les créan-

ciers, accords échéanciers, mise en 
place de procédures judiciaires, 

accompagnement au TGI, élabora-
tion des budgets et du plan

TRAITEMENT
DE LA DETTE4 %

15%
33%

34%

13%

Réflexion sur projet de vie et sur le 
projet de la ferme, accompagne-
ment aux changements, conseils 
en organisation, relais auprès des 

techniciens spécialisés

PROJET PERSONNEL
ET PROFESSIONNEL

Identification de la source du 
conflit, etablir une communi-
cation constructive, recher-
che d’un accord

Informations sur aides sociales, 
mise en relation avec travailleurs 
sociaux, détection des risques 
psycho-sociaux

ACCOMPAGNEMENT
SOCIAL

Appui aux démarches adminis-
tratives, relais auprès des 
conseillers, clarifier les aspects 
réglementaires, appui aux 

SOUTIEN
ADMINISTRATIF

MEDIATION ET
GESTION DES CONFLITS

Elles sont diverses et interdépendantes. Les difficultés 
financières sont souvent la conséquence de problèmes plus 
profonds : mauvaise rentabilité de l’outil de production, 
lacunes techniques, erreurs de gestion, impossibilité de 
dialoguer avec ses fournisseurs ou sa banque, surcharge de 
travail. Les conflits familiaux, un divorce ou la maladie vien-
nent agraver une situation fragilisée.

Les accompagnements individuels pour objectif de trouver des solutions face aux difficultés  financières de 
l’exploitation (traitement de la dette). La frontière entre la vie professionnelle et la vie personnelle  étant ténue 
en agriculture, le traitement de la dette s’accompagne généralement d’une remise en question du projet 
personnel et professionnel.

> NOMBRE D’ACCOMPAGNEMENTS EN  2016 



LE TRAITEMENT DE LA DETTE : Point central de l’accompagnement

PARTENARIAT : Un travail de terrain
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 19%

8%

13%

60%
Liquidation  (8 cas)

Redressements (12 cas)
Reglement amiable (5 cas)

TRAITEMENT AMIABLE : 

PROCEDURES JUDICIAIRES :

(37 cas)

Avec le partenariat de 
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8% 

Mandataires
Tribunaux
Avocats

Conciliateurs 

CER
Services de 
l’Etat
Chambres    
d’agriculture
       EDE

MSA
Conseil 

départemental
Centres
sociaux

Associations  

JURIDIQUE
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Bien souvent nous intervenons dans des situations d’endettement. Dans un 
premier temps nous négocions toujours à l’amiable avec les créanciers. Quand 
l’amiable n’est pas possible, dans un second temps, nous orientons les 
agriculteurs vers des procédures judiciaires. L’expérience nous montre que les 
procédures collectives devant les TGI sont des outils efficaces pour permettre 
des sorties de crise.

CR
ED

IT
 P

H
O

TO
 : 

Je
an

 C
ha

rle
s 

G
U

TN
ER

TYPOLOGIE DES 
EXPLOITATIONS 
ACCOMPAGNEES

>Appels volontaires
Les agriculteurs qui font appel à l’associ-
ation ont une orientation techni-
co-économique représentative de 
l'agriculture auvergnate*:
- En grande majorité de l'élevage bovin 
(41,7% en bovin viande et 21,8 % en bovin 
lait)
- 35 % des exploitations ont une SAU 
comprise entre 50 et 99 hectares, 23 % 
entre 100 et 199 hectares.

>Bénéficiaires du RSA
Les exploitations accompagnées dans le 
cadre du suivi des bénéficiaires du RSA 
Agricole sont "atypiques":
- Le maraîchage (17,5 %), les Plantes 
Aromatiques et Médicinales (10,5 %) et 
l'élevage équins (10,5 %) sont 
surreprésentés en comparaison aux 
moyennes régionals
- Près de 70 % des exploitations ont une 
SAU inférieur à 19 hectares.

*OTEX principaux : 31,5 % en bovin allaitant et 18,5 % en 
bovin lait. Taille moyenne des exploitations en AUvergne : 
62 hectares (source : Agreste-Recensement agricole 2010)


